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Cession d'entreprise, choisir le bon cabinet
de conseil

Par Visiteur, le 19/03/2007 à 10:47

La retraite approchant, je désire céder mon entreprise. Comment proceder ? Comment choisir
le bon cabinet de conseil ?rnrnAprès de longues années de labeur, vous souhaitez réaliser
votre patrimoine professionnel et céder votre entreprise.rnIl s'agit d'une étape très délicate qui
doit être préparée plusieurs années à l'avance.rnrnLa préparation effectuée, la recherche, la
sélection puis la négociation avec le repreneur nécessitent des compétences pointues.rnrnA
ce stade, les chefs d'entreprise se trouvent confronter à la délicate question du mode de
recherche du repreneur.rnrnIls disposent de deux types de solution :rn- soit rechercher par
eux-mêmes, par conséquent sans confidentialité, un repreneur en passant une annonce sur
une revue spécialisée (PIC, DAICI, Croissance Affaires,...), ou un site internet.rn- soit confier
leur dossier à un cabinet spécialisé (dit intermédiaire) qui représentera leurs intérêts en toute
confidentialité.rnrnTous les opérateurs sont soumis à une réglementation, la réglementation
sur les sociétés de presse pour les premiers ou la loi du 2 janvier 1970 pour les cabinets
spécialisés.rnrnCes deux régimes juridiques sont exclusifs : il est interdit à une société de
presse de disposer d’un mandat de vente et inversement un cabinet mandaté ne peut avoir la
qualité de société de presse.rnrnSi la réglementation sur les sociétés de presse est
relativement souple, tel n’est pas le cas de la réglementation sur les cabinets d’intermédiaires,
particulièrement restrictive :rnrnPour exercer, le cabinet intermédiaire doit être titulaire de la
carte professionnelle "Transactions sur fonds de commerce et entreprises", avec la mention
maniement ou non de fonds, délivrée par la Préfecture de Police, pour l'obtention de laquelle
le Cabinet doit notamment présenter chaque année :rn- des justifications de son aptitude
professionnelle.rn- une attestation de garantie financière satisfaisante.rn- une attestation
d'assurance contre les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile
professionnelle.rn- une attestation d'ouverture d'un compte séquestre.rn- un extrait du casier
judiciaire attestant de son absence d'incapacité on d'interdiction d'exercer.rnrnNous vous



conseillons de vérifiez que le Cabinet que vous mandatez respecte bien la réglementation et
dispose d'une carte préfectorale. Dans le cas contraire, le cabinet ne disposera pas de
garantie financière et votre propre responsabilité risque d’être engagée à l’égard du
repreneur.rnrnTrop nombreux sont les cabinets qui ne respectent pas la réglementation et
exercent sans carte professionnelle.rnrnSi vous avez un doute, n’hésitez pas à leur demander
copie de leur carte professionnelle, voire à téléphoner pour vérifier à la Préfecture de Police, à
l’ordre des avocats ou conseil des notaires, lesquels se montrent aujourd’hui virulents à
l’égard des intermédiaires exerçant sans carte.rnrnACTORIA ConseilrnCyberpro
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